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Le	 lundi	 5	 novembre	 2018	 s’est	 tenue	 la	 4ème	 Conférence	 Interministérielle	 «	Santé	 publique	»	 de	
l’année	2018.	
Les	décisions	suivantes	ont,	entre	autres,	été		prises	:	
		
▪ Un	protocole	d’accord	relatif	à	la	manière	dont	les	futurs	25	réseaux	hospitaliers	locorégionaux	

seront	répartis	sur	le	territoire	et,	en	conséquence,	entre	les	entités	fédérées	qui	seront	
chargées	de	les	agréer.	

		
La	Conférence	Interministérielle	(CIM)	marque	son	accord	avec	la	répartition	suivante	:	
◦ maximum	13	réseaux	composés	exclusivement	d'hôpitaux	situés	sur	le	territoire	de	la	

Région	flamande	;	
◦ maximum	8	réseaux	composés	exclusivement	d’hôpitaux	existants	sur	le	territoire	de	la	

Région	wallonne,	dont	:	
▪ 1	réseau,	dans	la	mesure	où	les	hôpitaux	de	ce	réseau	relèvent	de	la	compétence	

d’agrément	de	la	Communauté	germanophone	et	de	la	Région	wallonne,	est	
agréé	conjointement	par	ces	entités	;	

▪ ces	réseaux,	le	cas	échéant,	dans	la	mesure	où	les	hôpitaux	d’un	réseau	relèvent	de	
la	 compétence	 d‘agrément	 de	 la	 Communauté	 française	 et	 de	 la	 Région	
wallonne,	sont	agréés	conjointement	par	ces	entités	;	

◦ maximum	4	réseaux	composés	d'hôpitaux	situés	sur	le	territoire	de	la	Région	de	Bruxelles-
Capitale,	mais	pouvant	également	inclure	des	hôpitaux	situés	en	dehors	de	la	Région	
en	question,	dont	:	

▪ maximum	1	réseau	agréé	par	la	Communauté	flamande	;	
▪ maximum	3	 réseaux,	 dans	 la	mesure	 où	 les	 hôpitaux	 d'un	 réseau	 relèvent	 de	 la	

compétence	d'agrément	d'autorités	différentes,	 sont	 agréés	 conjointement	
par	 deux	 ou	 plusieurs	 des	 autorités	 suivantes	:	 la	 Région	 wallonne,	 la	
Commission	 communautaire	 commune	 et	 la	 Communauté	 française.	Les	
entités	s’engagent	à	agir	dans	un	esprit	de	confiance	et	de	loyauté	réciproques.	
Les	entités	s’engagent	à	ne	pas	prendre	de	décisions	unilatérales	qui	iraient	à	
l’encontre	des	intérêts	d’une	autre	entité.	Comme	objectif,	elles	s’attachent	à	
assurer	 des	 réseaux	 hospitaliers	 équilibrés	 sur	 le	 territoire	 bruxellois	 qui	
tiennent	compte	du	flux	des	patients	:	 les	propositions	qui	concernent	les	3	
réseaux	 en	 question	 doivent	 être	 testées	 à	 la	 lumière	 de	 cet	 objectif.	 Les	
entités	 se	 concerteront	 et	 concluront	 un	 accord	 afin	 que	 l’agrément	 des	
réseaux	puisse	entrer	en	vigueur	à	la	date	prévue	par	la	loi	fédérale.	

A	la	demande	de	la	Conférence	Interministérielle	Santé	publique,	la	ministre	fédérale	fera	part	de	cet	
accord	au	Gouvernement	fédéral	et	communiquera	également	à	ce	niveau	dans	le	cadre	des	travaux	
parlementaires	du	projet	de	loi.	
		
		
▪ Un	protocole	d’accord	sur	l’imagerie	médicale,	suite	à	une	évaluation	portant	sur	l’accord	de	2014.	

Le	but	est,	d’une	part,	d’assurer	une	capacité	suffisante	en	matière	d’imagerie	médicale	et,	
d’autre	part,	d’éviter	des	prescriptions	inutiles	et	inefficaces,	tenant	compte	des	risques	au	



niveau	de	la	Santé	publique.	L’accord	comprend	des	décisions	dans	le	domaine	de	
l’introduction	de	la	prescription	électronique	en	matière	d’imagerie	médicale,	la	mise	en	
place	d’un	système	de	soutien	à	la	décision	pour	les	prescripteurs,	un	audit	sur	l’acte	de	
prescription,	une	attention	particulière	pour	la	problématique	des	maux	de	bas	du	dos,	etc.	
En	fonction	de	ces	objectifs,	la	programmation	fédérale	pourra	être	augmentée	de	18	
appareils	;	

		
▪ Un	protocole	d’accord	sur	la	création	et	sur	les	modalités	d’une	nouvelle	profession	paramédicale	

d’ambulancier	pour	le	transport	non	urgent	de	patients.	A	ce	niveau,	une	obligation	
d’agrément	et	de	visa	sera	effective	à	partir	de	2020.	Les	entités	fédérées	prendront	les	
mesures	nécessaires	dans	le	domaine	de	la	formation	et	des	procédures	d’agrément	;	le	
niveau	fédéral	prévoit	la	réglementation	nécessaire	en	matière	de	création,	de	qualifications	
et	de	compétences	de	cette	nouvelle	profession	;	

		
▪ Un	accord	sur	la	manière	dont	les	entités	fédérées	et	l’autorité	fédérale	collaboreront	pour	qu’à	

partir	de	fin	2019	au	plus	tard,	un	programme	pour	le	screening	néonatal	de	la	
mucoviscidose	soit	opérationnel	;	

		
▪ Une	déclaration	conjointe	sur	les	objectifs	et	les	principes	pour	une	nouvelle	politique	en	matière	

de	soins	de	santé	mentale	pour	les	personnes	âgées.	Un	groupe	de	travail	technique	va	
opérationnaliser	plus	avant	ladite	déclaration	conjointe.	

		
Enfin,	le	compte-rendu	habituel	a	été	fait	sur	les	travaux	des	différents	groupes	de	travail	

intercabinets	organisés	dans	le	cadre	de	la	CIM.	
		
		
Madame	JODOGNE,	Présidente	actuelle	de	la	Conférence	Interministérielle,	Ministre,	Membre	du	
Collège	de	la	Commission	communautaire	française	(COCOF),	compétente	pour	la	Politique	de	Santé,	
		
Mevrouw	DE	BLOCK,	federaal	Minister	van	Sociale	Zaken	en	Volksgezondheid,	Ministre	fédérale	des	
Affaires	sociales	et	de	la	Santé	publique,	
		
Den	heer	VANDEURZEN,	Minister	van	de	Vlaamse	Regering,	Minister	van	Welzijn,	Volksgezondheid	
en	Gezin,	
		
Madame	GREOLI,	Vice-Présidente	du	Gouvernement	wallon	et	Ministre	de	l’Action	sociale,	de	la	
Santé,	de	l’Egalité	des	chances,	de	la	Fonction	publique	et	de	la	Simplification	administrative,	
		
Monsieur	GOSUIN,	Ministre	membre	du	Collège	réuni	de	pour	la	Commission	Communautaire	
Commune	de	Bruxelles-Capitale,	compétent	pour	la	Politique	de	la	Santé,	la	Fonction	publique,	des	
Finances,	du	Budget,	du	Patrimoine	et	des	Relations	extérieures,	
		
Den	heer	VANHENGEL,	Minister,	Lid	van	het	Verenigd	College	van	de	Gemeenschappelijke	
Gemeenschapscommissie	(GGC),	bevoegd	voor	Gezondheidsbeleid,	Openbaar	Ambt,	Financiën,	
Begroting,	het	Patrimonium	en	Buitenlandse	Betrekkingen,	
		
Monsieur	DEMOTTE,	Ministre	de	la	Communauté	française,	Ministre-Président	de	la	Fédération	
Wallonie-Bruxelles,	
		
Monsieur	ANTONIADIS,	Minister	der	Deutschsprachigen	Gemeinschaft	für	Familie,	Gesundheit	und	
Soziales.	
																						



Le	secrétariat	de	la	Conférence	interministérielle	Santé	Publique	est	assuré	par	le	Directorat	général	
Soins	de	santé	du	SPF	Santé	publique,	Sécurité	de	la	chaîne	alimentaire	et	Environnement.	
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